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Paris, le vendredi 21 juillet 2023  
 
 
#Représentativité #dialoguesocial #branche #TPEPME  
 

Représentativité des organisations 
professionnelles d’employeurs, la Fédération 
Cinov appelle à prendre 3 mesures urgentes. 
 
Fédération patronale représentative de la branche des Bureaux d'Études 
Techniques, Cabinets d'Ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils (BETIC), la 
Fédération Cinov appelle à prendre trois mesures urgentes suite aux conclusions de 
la mission « flash » sur la représentativité des organisations professionnelles 
d’employeurs. 

La Fédération Cinov a pris connaissance, ce mercredi 19 juillet, des conclusions des travaux 
menés par l’Assemblée nationale dans le cadre de la mission « flash » sur la 
représentativité des organisations professionnelles d’employeurs, conduite par M. 
Hadrien Clouet, député de la Haute-Garonne et M. Didier Le Gac, député du Finistère. 

La Fédération Cinov se réjouit des constats partagés par les corapporteurs, notamment sur les 
règles de représentativité actuelles dommageables aux TPE/PME. Dans les branches composées 
majoritairement de TPE-PME, les règles de représentativité actuelles favorisent les 
grandes entreprises au détriment des TPE-PME. Ces règles sont sources de tensions qui 
freinent le dynamisme des négociations collectives. 

Cependant, la Fédération Cinov regrette que les corapporteurs n'aient pas exprimé de 
volonté commune de modifier ces règles de représentativité patronale pour corriger 
les défauts identifiés. 

Les TPE-PME représentent 99 % du tissu économique et ont besoin d’un dialogue social de 
branche dynamique pour maintenir une saine concurrence et accéder à des dispositifs 
mutualisés. En effet, elles ont rarement un dialogue social institutionnalisé. 

Si les partenaires sociaux interprofessionnels ne parviennent pas à définir rapidement un 
nouveau cadre, il est essentiel que le législateur intervienne pour permettre un dialogue social 
de branche dynamique et adapté aux TPE/PME. 

Dans cette optique, la Fédération Cinov appelle à prendre 3 mesures urgentes : 

1. La création d’un droit d’opposition patronale à l’extension d’un accord de branche 
basé sur le nombre d’entreprises adhérentes (et non sur le nombre de salariés). 

2. Un renforcement du contrôle de l’administration sur la présence de dispositions 
spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés dans les accords de branche soumis 
à extension. 
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3. La prise en compte de l’ensemble des entreprises adhérentes d’une 
organisation professionnelle pour déterminer les moyens qui lui sont alloués par 
l’AGFPN (financement du dialogue social). 

Nous espérons que nos propositions contribueront à instaurer un dialogue social équilibré et 
bénéfique pour toutes les entreprises, grandes et petites. 

Frédéric Lafage 
Président de la Fédération Cinov 

 
 
À PROPOS DE LA FÉDÉRATION CINOV ET DE LA BRANCHE BETIC 
 
La Fédération Cinov est la fédération des métiers de la prestation de services intellectuels. Elle regroupe 
les entreprises du conseil, de l’ingénierie et du numérique, et accompagne les femmes et les hommes 
des 14 syndicats métiers et des 15 fédérations régionales qu’elle fédère et qui représentent 92 000 
entreprises (99,5 % sont des TPE-PME), 153 milliards d’euros de chiffre d’affaires et 1 100 000 
collaborateurs. Fédération patronale représentative de la branche Bureaux d'Études Techniques, des 
Cabinets d'Ingénieurs Conseils (BETIC), la Fédération Cinov anime plus de 350 mandats dans plus de 
60 instances : instances paritaires « social et formation », organisations internationales, pôles 
techniques, organismes professionnels et organismes de normalisation et de qualité. La Fédération 
Cinov est membre fondatrice et administratrice des principaux organismes nationaux et internationaux 
: les confédérations nationales CPME et UNAPL, l’Opérateur de Compétences (OPCO) Atlas et FIF.PL, 
les organismes de qualification OPQIBI et ISQ-OPQCM et les fédérations internationales et européennes 
FIDIC et EFCA. Elle est également administratrice-fondatrice de l’IPTIC (Institut de Promotion des 
Techniques de l’Ingénierie et du Conseil), de l’OPIIEC (observatoire paritaire), de l’Association Bilan 
carbone, de l’Alliance HQE, d’ADN Construction et de CONSTRUCTION21. 


